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SEANCE N° 31  DU 11 DÉCEMBRE 2025 

61 questions, numérotées 2025-1583 à 2025-1643 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
FRANCE SERVICES 

ACCOMPAGNEMENT GLOBAL ET INDIVIDUALISE DES REFUGIES 
CONVENTION PARTENARIALE AVEC AGIR / COALLIA 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo. 
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Stéphan 
GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), 
Béatrice GUYOT (Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert 
sur Orne), Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Alain LANGE, Eliane DENIAUX et Kévin 

LEGEAY (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-
Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL (Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE 
(Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky 
LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, 
Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori 
HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, 
Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jacques DUPERRON, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et Emmanuelle 
BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET 
(Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), 
Régine POTTIER (Messei), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER 
(Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé 
EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE 
SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Sainte Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Françoise GRASSET (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Nathalie 
GUITTON (Saint Clair de Halouze), Stéphane JENVRIN (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre 
du Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Arnaud LEMANCEL (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Sylvain BOULANT 
 Gérard PIERRE 
 Bernard MESENGE 

 Bruno BOISSAIS 
 Jean-Pierre GOSSELIN 
 Patrice BIDAULT 

Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 
 Chloé EUSTACHE 
 Sophie RENAUDIN 
 Laurent JUMELINE 
 Marilyne CORREYEUR 
 Anne GOUELIBO 
 Béatrice GUYOT 
 François BAILLE 
 Daniel BIGEON 
 Frédéric LECHEVALIER 
 Tâm NGUYEN 

 Stéphane TERRIER 
 Leïla HARDY 
 Yves GOASDOUE 
 Stéphan GRAVELAT 
 Michel LAMY 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Vincent BEAUMONT 
 Chantal CORVEE 
 Jean-François BRISSET 

Ensemble de la séance 

 
Excusés : Jacky ALLEAU et Sylvie THIEULENT (ensemble de la séance) 
 
Absents :  Lori HELLOCO et Dominique ARMAND (2025-1583 à 2025-1589) – Alexandra TERTRE, Didier VIECELI, Olivier BREUIL, Véronique 

CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Thierry AUBIN, Bruno ASSELOT, 
Sylvie DUFOUR, Emmanuelle BERGOT, Jean-Marie POTHE et Marc SIMON (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 Question Présents Votants 
2025-1583 à 2025-1589 49 59 
2025-1590 à 2025-1622 51 61 
2025-1623 et 2025-1624 51 59 

2025-1625 à la fin 51 61 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des délibérations  
affichée le : 

Date de mise en ligne sur 
le site internet 

04.12.2025 19 H 35 Véronique NOËL 22 H 15 12.12.2025 17.12.2025 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Annette HAMMELIN 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 
Commission Transition, 

Développement Durable et 
Environnement 

28 26.11.2025 1 

CONSEIL Séance 31 11.12.2025 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

23 2025-1605 

 

OBJET FRANCE SERVICES – ACCOMPAGNEMENT GLOBAL ET INDIVIDUALISÉ 
DES RÉFUGIÉS – CONVENTION PARTENARIALE AVEC AGIR  / COALLIA 

DL/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Le Ministère de l’Intérieur via sa Direction Générale des Etrangers en France (DGEF) a 

décidé de lancer en 2022 le programme AGIR pour systématiser l’accompagnement vers l’emploi et 
le logement des Bénéficiaires de la Protection Internationale (BPI) qu’ils soient hébergés ou non 
dans le dispositif national d’accueil. Ce programme a été mis en place en lien avec le Ministère du 
travail, le Ministère du logement, l’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration (OFII) et la 
Délégation Interministérielle à l’Accueil et à l’Intégration des Réfugiés (DIAIR).  

 
Le programme AGIR a été déployé au niveau départemental par Coallia qui est mandaté 

par l’État. Il repose sur : 
 
- Un accompagnement individualisé des bénéficiaires grâce à la mise en place d’un 

binôme de travailleurs sociaux (emploi/formation et accès aux droits/logement), 
permettant de couvrir les besoins recensés par l’orientation vers des dispositifs de droit 
commun et de droit spécialisé 

- Une coordination de l’ensemble des acteurs locaux de l’intégration, spécialisés dans 
l’intégration des réfugiés et de droit commun, vers qui les BPI pourront être orientés 

- L’ingénierie de partenariats locaux pour garantir l’accès effectif aux droits et la 
couverture des besoins 

 
Dans cette optique, COALLIA propose de conclure une convention partenariale avec 

Flers-Agglo au regard des missions assignées aux Etablissements France Services. Le contenu de 
cette convention peut se décliner comme suit : 

 

Parties 
Flers-Agglo - 41 rue de la Boule - 61100 Flers 

COALLIA - 37/41 Avenue de Quakenbruck - 61000 Alençon 

Objet 

Volonté de deux parties de s’engager pour favoriser l’intégration 
professionnelle des Bénéficiaires de la Protection Internationale (BPI).  

Permettre aux BPI se rendant à France Services d’être orientés sur le 
dispositif AGIR 61  

Mise en place des actions communes entre la médiathèque et le 
dispositif AGIR 61 

Public concerné 

☒ les personnes éligibles au programme AGIR  
☒ les personnes signataires d’un contrat d’engagement dans le 
programme AGIR. 
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Engagements 

Flers-
Agglo Oriente les BPI vers le dispositif AGIR 61 à l’aide de la fiche de liaison 

COALLIA 

Communique régulièrement avec France Services dans les démarches 
d’accompagnement réalisées avec le BPI, si la personne a été orientée 
par France Services 

Accompagne les BPI dans les démarches de réunification familiale et 
de maintien des droits, l’objectif lever les freins pour un accès à 
l’emploi ou/et au logement des bénéficiaires de la protection 
internationale. 

Durée Un an renouvelable par tacite reconduction jusqu’à extinction du 
dispositif AGIR 

Résiliation 

A tout moment, à la demande de l’une ou l’autre des parties après 
réception de la notification par courrier recommandé avec accusé de 
réception postale et en comptant un préavis d’un mois calendaire. 

En cas d’inexécution d’un des engagements des parties, la présente 
convention pourra être résiliée dans un délai de 7 jours après 
notification par courrier recommandé avec accusé de réception 
adressé à la partie défaillante. 

Suivi et ajustement 

Suivi régulier et réunion bilatérale de bilan annuelle 

Comité de pilotage annuel des partenaires 

Bilan à six mois de fonctionnement pour modifier si nécessaire le 
contenu de la convention 

Traitement des données 
personnelles 

Les parties s’obligent à traiter les données personnelles dans le 
respect du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) 

Sécurité des Systèmes 
d’Informations 

Les parties s’attachent à prendre toutes les précautions pour préserver 
la sécurité des données communiquées et veillent à assurer leur 
confidentialité, leur intégrité, leur disponibilité et leur traçabilité. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention 

partenariale telle que déclinée ci-dessus. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

 La Secrétaire de séance, Le Président, 
 
 
 
 
 Véronique NOËL Yves GOASDOUÉ 

 
 




